
Zeitschrift: Das Rote Kreuz : offizielles Organ des Schweizerischen Centralvereins
vom Roten Kreuz, des Schweiz. Militärsanitätsvereins und des
Samariterbundes

Herausgeber: Schweizerischer Centralverein vom Roten Kreuz

Band: 45 (1937)

Heft: 2

Artikel: Le transport des victimes des accidents routiers

Autor: Stjernstedt, E.

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-974235

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 09.03.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-974235
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


Das Hole Kreuz — La Croix-Rouge 37

Le transport des victimes des accidents routiers.
Par le baron E. Stjernstedt,

secretaire geut'ral de la Croix-Rougc suedoise.

Depuis mi certain nomine d'annees,
une Iren tame de societes nationales de la
Croix-Rouge onl elabli des posies de

seeours sur route du lype uniforme rc-
conunandc par la Conunission internationale

permanente des seeours sur route.
Ce Systeme ayanl fonclionne pendant une
Periode assez longuc a deja pu prouver
son cfficacite et rendre des services

appreciates.

Au cours du travail pratique effectue
journelleuient par ces postes, de petits
problemes sc sont presentes, qui n'avaienl
pu etre prevus lors de l'elablissement du
plan general. Certains d'entre eux out
trouve une solution immediate; d'autres
font encore l'objct d'etudes et d'experien-
ees. Quelqucs-uns de ces problemes ont
un caraclere puremenl local, etant donne
les conditions particulieres a chaque

pays; d'autres par contrc offrent un inte-
ret general et pcuvent contribuer en tous
lieux a augmenter la securile de la route.

Au nombre des problemes qui n'onl
pu, jusqu'a present, trouver une solution
satisfaisante figure le suivanl: «Comment
evacuer rapidemcnt les victimes d'un
accident vers le centre medical le plus
Rroche?» La premiere reponse est tou-
jours dans ce cas: «Par une ambulance
alertee du poste meme par telephone.»
Cer tains pays possedent suffisaminent
d'auto-ambulanccs pour i[uc eette solution

puisse paraitrc satisfaisante; niais,
ailleurs, dans la plupart des cas, 1'appcl
d'une ambulanec enlraine une assez

giande perte de temps et des frais eleves.
N faut done chercher une autre solution.

Car lion de secours, resolue avec
lautres moyens de transport que les

automobiles, pennet d'envisager diffe-
rcntcs luethodes qui nous paraissent loin
d'etre irrealisables. Par excmple, la pro-
pagande faitc ii cet egard par la Croix-
Rouge et les primes d'achal aeeordees |iar
certains gouverneinents ont encourage la
construction en serie d'avions de lourisine
transformables en porte-brancard. Les

memes subventions aeeordees aux che-
mins de for ont egalcinent permis la
construction de wagons transformables
en trains-hopitaux. Pendant ce tenqis,
des millions d'aulomobiles sillonnenl 110s

routes, dont un nonibre extremement
mininie pennet 1'inlroduction d'un brancard,

voire d'une pcrsonne simplement
allongee.

La Croix-Rouge ne pourrait-clle inter-
venir ponr remcdier ä un etat de chose

aussi regrettable, de meme qu'ellc l'a fait
dans la question des avions et des trains
sail i la ires?

Si la grande majori le des voi lures '

elaient construites dc maniere a per-
mellrc d'y placer un brancard, le pro-
blcnie de revacualion des accidcntes de la
route serail grandement facilite.

Le [)i inci[)e d'avoir des voi lures
servant a un double usage n'est ]>as 11011-

veau. Dans tous les [lays, les grandes

marcpies d'aulomobile ont dejü reussi ä

combiner des carrosserics qui permettent
I'cniploi dc la voiture dans un but ä la t'ois

utilitaire et d'agremcnt. Cliacun sait ([ue,
ii la campagne, l'auto serl, pendant la
semainc, au transport des produils de la
ferine et le dinnmche, grace ä une
transformation facile el rapide, aux joies de la

promenade familiale.
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Pourquoi -les couslructcurs, qui out
reussi ä appliquer la Synthese de l'utilc
et de l'agreable, ne pourraienL-ils egale-
ment trouver uu type de carrosserie qui
pennelte, Lout en goütaut un plaisir
personnel, de sc rcndre utile ä autrui?

II va de soi que l'on ne pourra con-
ttaindre une voiturc transformable passant

sur les lieux de l'accidcnt, ä se

substituer a une ambulance, mais la plu-
parL des automobilistes y consentiront
certainement si le bcsoin s'en fait scntir.
Du reste, ne pourrait-on, afin de faciliter
la promptitude des secours, envisagcr
l'obtention de certains privileges ou faci-
litcs, telle qu'une reduction de taxe pour
les proprietaires de voilures transfor-
inables qui s'engageraient a preter leur
concours en cas d'accident. Leurs voitures
devraient, dans ce cas, porter un insigne
special.

II ne s'agit pas de revolutionner la
construction des automobiles, mais

simplement de soumettre ä cctte industrie
l'etudc d'un principe nouveau, et d'in-
sister aupres d'elle en vue de la
generalisation d'un Systeme qui a, du reste,

deja ete experiments depuis un certain
temps.

Les constructeurs ne cherchent-ils pas
a presenter chaque annee ä leur clientele
une innovation tant dans le mecanisrne

que dans la carrosserie, qui tente l'ache-
teur et rende l'automobile mieux adaptee

aux besoins du jour Iis lancent des

devises ou des slogans ä cette intention.
On ne saurait trouver une formule qui
corresponde mieux ä un besoin aujour-
d'hui universellemcnt reconnu, que celle-
ci: «Pour chaquc auto — un porte-bran-
card.»

Une modification dejä adoptee dans la
construction de certaines voitures consiste
ä pennettre l'etilevement du support

entre les deux portieres; par cetle ouver-
ture un brancard peut etre inlroduit d'un
cole de la voiture ct pose sur les sieges
dont le dossier est rabattu. Une autre
modification apportec sur queb[ues
«Oldsmobiles» — modele 1935/1936 —
consiste ä menager une ouverlure dans le

coffre ä bagages, qui permct 1'introduc-
tion d'un brancard par l'arrierc de la
voiturc, apres soulevement de la moitie du

siege-arriere et abaissement du dossier
du siege-avant.

Ce genre de carrosserie pourrait d'ail-
leurs egalement servil ä d'autres buts, par
exemple ä l'installation d'un lit de camp,
qui permettrait ä l'autoinobiliste d'utili-
ser sa voiture pour le camping. Cette pos-
sibilite ne manquerail pas d'eveiller
l'interet des automobile-clubs, et surtout
de l'Association internationale des auto-
mobile-clubs reconnus, qui les groupe, et

qui etudie cc genre de questions au sein
de son comite de tourisme.

Pour qu'une voiture concue sur ces

bases ait toute son utilite, il faut pouvoir,
au moment voulu, disposer d'un brancard.

Ceci ne peut en aucun cas, cons-
tituer une objection etant donne que le

probleme du brancard peut etre facile-
ment resolu par le fait qu'il exisle
actuelleinent des brancards pliants pour
lesquels il ne serait pas difficile de rescr-
ver une place determinee, dont l'en-
coinbrement ne saurait nuire ä ,1'utili-
sation quotidienne do la voiture.

Actuelleinent, il est possible, moyen-
nant peu de frais, d'appliquer ces modifications

aux voitures ordinaires, mais ellcs

ne deviendront reellement efficaces que
lorsquc la majorite des voitures faitcs en

serie seront construitcs selon ces prin-
cipcs, et ccla sans augmentation de prix.
Ces voitures ainsi carrossees rendront des

services, non seulement en cas d'acci-
denls de la route pour l'cvacuation des
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blesses, mais encore pour le transport des

malades non accidentes. L'acheleur, s'il
a le choix, preferera sans aucun doute
jeler son devolu sur une automobile <jui
lui pernietlrail, en cas de bcsoin, d'ame-
ncr les siens a la clinique ou ä l'höpilal,
plutot ([ue de faire appel ä une ambulance

dont les services se paicnt fort eher.
Cctle idee n'csl pas neuve. A la de-

mande du gouvernement, la Croix-Rouge
suedoise a clejä parlicipc ä la redaction
des lois et decrets edictes cn 1921, 1922

et 1928 qui, suivant certaines conditions,
fixaient l'attribution de subventions gou-
vernementales pour l'achat, l'usage et

l'entrelien des automobiles construites de

maniere qu'un malade couche puisse y
etre introduit et transporte.

Par a.illeurs, la Ligue des socictes de

la Croix-Rouge, la Commission
internationale permanente des secours sur
route et la Commission internationale de

standardisation du materiel sanitairc ont,
de leur cöte, envisage cetle solution a

apporter au problemc du transport des

malades et blesses. Lorsqu'un probleine
d ilti lite generale se presen le, des projets
de solutions surgissent de diflerents cötes

independammeul les uns des autres, et il
importe peu de savoir ä qui revient le
merile de la priorilc. Ce qui s'impose,
e'est assurer la diffusion des solutions

proposecs.
La Croix-Rouge, en sa qualite d'or-

ganisation internationale particuliere-
ment experimentee en matiere de secours,
semble tout ä fait designee poiir attirer
l'altcntion des eonslructeurs d'autoiuo-
biles sur un problemc nouveau qu'ils se

cloivent d'etudicr et clout la solution sera
accueillie avec satisfaction par tous ceux
qu'intercsse le devcloppement de la circulation

rouliere combinee avec le maximum

de securite.

Das Blut und seine Aufgaben.

Das Blut hat die Aufgabe, die einzelnen

Zellen des Körpers, mögen sie auch
noch so fern von den Organen der

Nahrungsaufnahme liegen, mit Arbeits- und
Nahrungsmaterial zu versorgen. Das vom
Herzen in die Gcfässe hinausgetriebene
nnd im Körper kreisende Blut kommt
nun zum Teil selbst mit den Zellen in
Berührung, zum Teil aber scheidet es

eine Flüssigkeit in die Gewebsspalten
nnd Hohlräume ab, die Gewebeflüssigkeit,

aus der dann jede einzelne Zelle
ihren Bedarf schöpfen kann. Aber ausser

dieser reinen Ernährungsfunktion
hat das Blut in unserem Körper noch eine
grosse Zahl anderer Aufgaben, die wir im
folgenden kurz besprechen wollen.

Wie man aus eigener Erfahrung weiss,

ist das Blut eine rote Flüssigkeit. Wenn

man sich verletzt, so tritt aus der Wunde
das Blut aus, doch im allgemeinen nur
kurze Zeit. Sehr bald sieht man, wie die

rote Flüssigkeit zu einer roten, festen

Masse erstarrt. Wir nennen diesen

Vorgang die Blutgerinnung. Sie ist für uns

von allergrösster Bedeutung; denn würde
das Blut nicht gerinnen und die Wunde
versehliessen, so würden wir ja in
kürzester Zeit unser Blut verlieren,
verbluten. Nicht immer aber kann die
Blutgerinnung eintreten. Wenn ein giösseres

Blutgefäss verletzt ist, so strömt das Blut,
durch die Kraft des Herzens getrieben,
mit grosser Geschwindigkeit aus, reisst
die sich bildenden Blutgerinnsel immer
wieder fort und die Blutung kommt nicht


	Le transport des victimes des accidents routiers

